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CONVENTION D’OBJECTIFS 
AVENANT N°1 

 
ENTRE : 

 
La commune de THONON-LES-BAINS 
Représentée par son Maire en exercice, Monsieur Christophe ARMINJON, dûment 
habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal en date du 30 janvier 2023, 
domicilié en Mairie, 74203 THONON LES BAINS, ci-après dénommée « la 
commune » d’une part, 
 

ET : 
 
L’association dénommée « Chablais Léman Sport Organisation » 
Représentée par son Président en exercice, Monsieur Sébastien MEDAN, dûment 
habilité à cet effet par une décision de l’Assemblée constitutive du 18 septembre 
2018, association régulièrement formée, déclarée et enregistrée, selon la loi du 1er 
juillet 1901, en Sous-Préfecture sous le n° W744003115, ci-après dénommée 
« l’Association », d’autre part, 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Préambule : 
Dans le cadre du développement de sa politique évènementielle, par délibération 
du 15 février 2021, le Conseil Municipal a autorisé la signature en 2021 d’une 
convention d’objectifs pour trois ans avec l’association Chablais Léman Sport 
Organisation pour confier à cette dernière l’organisation d’une course 
cyclosportive nommée « Thonon-les-Bains Cycling Race ».  
 
L’organisation de la manifestation est programmée les 13 et 14 mai et pour cette 
édition 2023, il est nécessaire d’adapter certaines dispositions de la convention 
d’objectifs par avenant. 
 
Les autres articles de la convention d’objectifs signée en 2021 demeurent 
inchangés. 
 

*** 
 
ARTICLE 1 :  
 
Il est ajouté à l’ARTICLE 2 : missions et objectifs de l’association : 
 
« La troisième édition est programmée les 13 et 14 Mai 2023, dont les épreuves se 
dérouleront sur la commune et les territoires voisins. » 
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ARTICLE 2 : 
 
L’article 5 : Financement des activités de la convention d’objectifs est rédigé 
ainsi : 
 

5.1.Montant de la subvention annuelle 
 
La commune proposera annuellement à son conseil municipal le vote d’une 
subvention au bénéfice de l’association.  
 
Pour la 3eme édition, les parties conviennent d’ores et déjà que l’aide communale 
sollicitée s’élèvera à 30.000 euros. 

 
L’association utilisera cette subvention dans le respect des dispositions de la 
présente convention et ne pourra reverser, en tout ou partie, à d’autres organismes, 
la subvention accordée.  
 
En cas de résiliation de la convention ou de dissolution de l’association, celle-ci 
devra restituer à la commune la fraction de subvention non utilisée. 
 
 

5.2.Calendrier de versement des subventions 
 
La subvention sera versée annuellement à l’association après le vote de son montant 
par le Conseil Municipal.  
 
Le versement de cette subvention se fera en 2 temps : 
15 000 euros le 15.02.2023 et 15 000 euros le 15.04.2023 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le reste des articles demeure inchangé. 
 
Fait à Thonon, le……………………. 2023. 
 
 

Pour la commune, Pour l’association, 
Le Maire, Le Président,  
Christophe ARMINJON Sébastien MEDAN 
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